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Les historiens s’accordent pour dater de 1592 la construction d’un temple (on disait : 

« prêche ») dans la localité de Caër, à quelques kilomètres en aval d’Evreux.  

 

La répression de la Ligue par les troupes d’Henri de Navarre s’était en effet traduite 

par les victoires d’Arques (1589) et d’Ivry (1590) ; elle avait permis de chasser 

l’évêque très radical Claude de Sainctes (1591), et d’appliquer localement les 

dispositions de l’édit de Mantes assez favorables aux protestants. 

 

Pourquoi Caër ? Ce village faisait partie de la baronnie de Normanville, appartenant 

aux Comtes de Melun. Or Charles de Melun avait épousé en 1554 une jeune veuve, 

Marie de Luré, issue d’une famille protestante d’Anjou. A sa mort en 1566 sans 

descendance mâle, son épouse devint héritière de ses biens, et l’on peut supposer 

que le culte protestant fut célébré dans ses terres dès cette date, avant-même le 

prêche de Caër. 

 

Marie de Luré fut une figure extraordinaire du protestantisme du XVIe siècle. Après la 

mort de son second mari et un troisième veuvage, elle fut sauvée de la Saint-

Barthélémy de façon rocambolesque en étant enlevée par un gentilhomme qui 

voulait l’épouser… Elle se maria encore avec François de la Noue, dit « Bras de 

Fer », célèbre capitaine huguenot, gouverneur de La Rochelle et des provinces de 

Poitou, Aunis et Saintonge. « Aimante et dévouée », elle éleva ses enfants d’un 

premier mariage.  

 

Elle fut correspondante de Théodore de Bèze, le successeur de Calvin, qu’elle 

rencontra plusieurs fois à Genève, et dévoua ses talents et tous ses biens au service 

de la cause protestante.  

 

 
Signature de Marie de Luré (lettre à Théodore de Bèze, 12 février 1600) 



 
 

Son seul enfant connu fut Madeleine de Melun, par qui la descendance protestante 

fut prolongée à Normanville au XVIIe siècle par alliance avec la famille de 

Champagne.  

 

     Eric de BONNECHOSE 
 
 

 


